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CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 MARS 2015 
 

ASSEMBLEES ET AFFAIRES JURIDIQUES – ECHANGEUR DENIV ELE ENTRE LA 
RD 743 ET LA RD 107 A ECHIRE - AVENANT 1  

 
 

Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le schéma de développement économique et commercial (SDEC),  
 
Vu la délibération du 15 avril 2013,  
 
 
Par délibération du 15 avril 2013, la Communauté d’Agglomération de Niort a approuvé la 
signature avec le Conseil Général des Deux Sèvres et la Commune d’Echiré d’une convention 
permettant l’aménagement d’un échangeur dénivelé entre la RD 743 et la RD 107 à Echiré 
afin d’assurer une meilleure gestion de la sécurisation des flux de transit conséquente à 
l’extension de la ZAC Le Luc Les Carreaux. 
 
Cette convention, élaborée par le Conseil Général, porte délégation de maitrise d’ouvrage de 
la Commune d’Echiré au profit du Conseil Général des Deux Sèvres et définit les modalités de 
financement de l’opération. 
 
Dans le cadre de la convention signée en 2013, deux phases de travaux étaient prévues :  

- Première phase : La réalisation des raccordements Est à la RD 743 et la jonction à la 
RD 107 dont la mise en service a eu lieu, 

- Deuxième phase : La réalisation des voies de raccordement à la RD 743 et au giratoire 
commun à la RD 107. 

Cette deuxième phase de travaux devait faire l’objet d’un avenant à la convention signée par 
délibération du 15 avril 2013. 
 
Par ailleurs, afin de faciliter la réalisation de l’ensemble de l’opération et au regard des enjeux 
budgétaires du département, la Communauté d’Agglomération du Niortais et la Commune 
d’Echiré ont proposé de « préfinancer » en 2016 la quote-part du Département sur la 
deuxième phase de travaux soit 300 000 €. Le Conseil Général remboursera cette somme en 
2017. 
 
Il est donc proposé la signature d’un avenant permettant la réalisation de la deuxième phase 
de travaux et précisant les nouvelles conditions de coordination de maitrise d’ouvrage et de 
financement de l’échangeur dénivelé entre la RD 743 et la RD 107. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver l’avenant 1 à la convention de délégation de maitrise d’ouvrage et de 

financement de l’opération entre le Conseil Général des Deux Sèvres, la Commune 
d’Echiré et la Communauté d’Agglomération du Niortais pour l’aménagement d’un 
échangeur dénivelé entre la RD 743 et la RD 107,  

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à le signer, 
- Approuver le montant de participation de la CAN auprès du Conseil Général des Deux-

Sèvres à hauteur de 250 000 € HT pour la seconde zone de travaux (rappel : 
Engagement de 325 000 € HT pour la première zone de travaux), 

- Apporter le préfinancement de la part du Département en 2016 relatif aux travaux de la 
seconde zone pour un montant de 107 000 €. Cette avance versée sur titre de recette du 
Département sur le chapitre 27, article 27 633 fera l’objet d’un remboursement en 2017 
par le Département. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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